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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Programme Interreg Europe 2021-2027

Projet OpenRegioCulture
Co-création d'un environnement pour l'accessibilité des ressources culturelles

aux personnes ayant des besoins spécifiques

OBJET :  Habilitation  du  Président  du  Conseil  Exécutif  à  signer,  en  qualité  de
partenaire, la convention interpartenariale relative au projet OpenRegioCulture, et à
adhérer à la centrale d’achat de la Région Haut-de-France, suite à l’approbation des
candidatures par le Comité de Suivi  du Programme, dans le cadre du deuxième
appel à projets lancé par le Programme Interreg Europe 2021-2027 

Le présent rapport a pour objet : 

- 1 :  D’habiliter  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention  interpartenariale  relative  au  projet  OpenRegioCulture  en
qualité de partenaire 

Convention Interpartenariale organisant les relations et le partenariat entre la Région
de Malopolska en Pologne,(chef de file), l’Institut Culturel de Malopolska, la région de
Maramures  en  Roumanie,  la  région  d’Hadju  –  Bihar  en  Hongrie,  la  Région  de
Perifereia Stereas Elladas, en Grèce, la Collectivité de Corse, la Région du Limbourg
du Sud aux Pays Bas, la Région de Riga en Lettonie, l’association culturelle publique
de Francfort sur Main, en Allemagne et le Centre KMOP en Belgique,  partenaires
pour le projet OpenRegioCulture.

- 2 : D’adhérer à la centrale d’achat de la Région Hauts-De-France afin de
réaliser les contrôles de 1er niveau pour le projet OpenRegioCulture

1 : Le projet OpenRegioCulture

Ce projet, d’une durée de 4 ans, dont le chef de file est la Région de Malopolska en
Pologne, a pour objectif de créer des groupes de travail sur l’accessibilité concernant
les  lieux  patrimoniaux  et  culturels  et  de  définir  des  outils  méthodologiques  qui
pourront être généralisés par la suite. 
La date de démarrage fixée est le 1er avril 2024.

Le montant global du projet s’élève à 2 190 316 € dont 1 710 484, 80 € (80 %) seront
financés par l’UE.
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Le budget de la Collectivité de Corse qui comprend les actions de la Direction du
Patrimoine ainsi que celles de nos partenaires locaux s’élève à 242 140 €, dont 193
712 € financés par l’UE.

Objectifs

Le  projet  OpenRegioCulture  propose  de  travailler  sur  l'accessibilité  des  espaces
publics,  entendue à la fois comme un défi  infrastructurel et comme une inclusion
sociale et culturelle.
Ces objectifs suivent les orientations de la politique de cohésion de l'UE comme «
une Europe plus sociale et plus inclusive » ainsi que « une Europe plus proche des
citoyens ». 

Le  secteur  des  arts  et  de  la  culture, reconnu comme l'expression  de  valeurs  et
d'émotions humaines communes, a pour mission de fournir des outils et des moyens
pour optimiser l’accessibilité des espaces auprès de tous les publics. 

Selon  les  analyses  pour  les  droits  des  personnes  handicapées  2021-2030,  87
millions  de  personnes  dans  l'UE  souffrent  d'une  forme  de  handicap  (déficience
physique, mentale, intellectuelle ou sensorielle de longue durée). Cela signifie que
près d'un sixième de la population de l'UE souffre de handicaps allant de légers à
graves. Le pourcentage de personnes handicapées varie d'un pays de l'UE à l'autre :
il est le plus faible à Malte (11 %) et le plus élevé en Lettonie (39,5 %). 
La moyenne de l'UE est de 24 %.

Pour les moyennes des pays formant le partenariat du projet OpenRegioCulture pour
la  Belgique,  le  pourcentage  est  de  27,2  %,  25  % pour  la  France  21,8  % pour
l’Allemagne 23,1 % pour la Grèce, 24,8 %, pour la Hongrie, 39,5 % pour la Lettonie,
29,3 % pour les Pays-Bas, 24,4 % pour la Pologne et 25,4 % pour la Roumanie.
L'office statistique de l'UE, Eurostat, indique qu'une personne sur sept âgée de 15 à
64 ans a des difficultés à accomplir des activités de base, telles que marcher, voir,
entendre ou communiquer. C'est pourquoi les destinations culturelles et touristiques
doivent être adaptées aux besoins spécifiques des personnes souffrant de divers
handicaps.

Enjeux pour la Collectivité de Corse 

La Direction du patrimoine en charge de projets européens orientés sur l’accessibilité
des lieux culturels et patrimoniaux est partenaire et nos activités seront consacrées à
la  création  de  groupes  de  travail  sur  l’accessibilité  et  à  la  réalisation  d’outils
méthodologiques qui pourront être généralisés par la suite. Les travaux permettront
d'identifier  et  de  consolider  les  bonnes  pratiques  locales.  Une  fois  identifiées  et
formalisées, elles pourront être partagées avec les partenaires du projet, contribuant
ainsi  à  un  riche  échange  de  connaissances  et  d'expériences.  Ces  travaux
permettront d’enrichir les actions et activités menées en Corse en collaboration avec
les organismes en charge de publics spécifiques.

Le partenariat 

Le partenariat se décompose comme suit :
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- La  région  de  Malopolska  -  Pologne :  Małopolska  Region  (Chef  de  file)
conventionnera avec les entités suivantes agissant en qualité de partenaires

- L’Institut  Culturel  de Malopolska -  Małopolska Institute  of  Culture in Krakow.
Pologne 

- La Région de Maramures - Maramures County Council. Roumanie
- La Région d’Hadju – Bihar - Hajdú-Bihar County Government. Hongrie
- La Région de Perifereia Stereas Elladas - Region of Sterea Ellada . Grèce
- La Collectivité de Corse
- La Région du Limbourg du Sud - Visit Zuid-Limburg. Pays Bas
- La Région de Riga - Riga Planning Region. Lettonie
- L’association culturelle publique de Francfort sur Main – KulturRegion 

FrankfurtRheinMain public Ltd. Allemagne
- Le Centre KMOP – KMOP. POLICY CENTER ASBL. Belgique

Le plan de financement

Le plan de financement du projet prévoit  un coût total  du projet  de 2 190 316 €
financé  par  le  FEDER  pour  un  montant  de  1  710  484,80  €  (80%)  et  par  les
contreparties publiques pour un montant de 479 831,20 € (20%).

Coût total du projet FEDER
Participation des

partenaires

2 190 316 € 1 710 484, 80 € 479 831,20 €

Le budget de la Collectivité de Corse qui comprend les actions de la Direction du
Patrimoine s’élève à 242 140 € dont 193 712 € financés par le FEDER. 

242     140   €   dont     : 
136 500 € correspondant aux frais RH frais de bureaux, déplacements) c’est-à-dire
une  partie  de  mon salaire  sur  4  ans  notamment,  voyages,  frais  de  bureau)  ces
dépenses ne sont pas demandées en CP
Et : 
105 640  € :  affection  sur  le  programme  4416  pour  le  projet  OpenRegioCulture
correspondant aux frais externes :  contrôleur des dépenses, AMO suivi administratif
et financier, réalisation de livrets. 
CP 105 640 € 
Recettes 193 712 € 

2 : Adhésion à la centrale d’achat de la Région Hauts-de-France afin de réaliser
les contrôles de 1er niveau pour le projet OpenRegioCulture

Dans le cadre de ce projet, la direction du Patrimoine doit faire appel à un prestataire
externe agrée afin de réaliser les contrôles de premier niveau.

Procédure de certification des dépenses pour les contrôles de premier niveau :
Au titre de ses fonctions d’Autorité nationale, décret n° 2022-579 du 19 avril 2022
relatif  à  l’autorité  nationale  pour  les  programmes  de  coopération  territoriale
européenne pour la période 2021-2027, la Région Hauts-de-France est garante de la
mise en place de l’intégralité des contrôles de 1er niveau auprès des porteurs de
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projets français des 4 programmes INTERREG dont elle est responsable : 

-  Programme  de  coopération  transfrontalière  INTERREG  VI  A France-Wallonie-
Vlaanderen 
- Programme de coopération transnationale INTERREG VI B Europe du Nord-Ouest 
- Programme de coopération transnationale INTERREG VI B Mer du Nord 
- Programme de coopération interrégionale INTERREG EUROPE 

Afin  d’assurer  cette  obligation  auprès  de  l’ensemble  des  porteurs  de  projets
INTERREG  du  versant  français,  la  Région  Hauts-de-France  a  fait  le  choix
d’externaliser le contrôle de premier niveau via des appels d’offres ouvert. 

En vue de mieux répondre aux besoins des porteurs de projets tout en ayant un
système souple et sécurisé, la Région Hauts-de-France est constituée en centrale
d’achat à destination de l’ensemble des porteurs de projet pour la période 2021-2027
et pour les programmations ultérieures le cas échéant. 

La centrale d’achat permet à la Région de se constituer en acheteur public pour le
compte  d’autres  entités  (ayant  ou  non  la  qualité  de  pouvoir  adjudicateur)  qui
adhèreront à celle-ci. 
Les  adhérents  peuvent  ainsi  accéder  aux  accords-cadres  à  bons  de  commande
destinés à la sélection de contrôleurs de premier niveau des dépenses dès lors qu’ils
ont  conventionné avec les  autorités  de  gestion  des Programmes dont  la  Région
Hauts-de-France est Autorité Nationale au moment de la survenue du besoin. 

Par ailleurs, l’adhésion est réputée unique pour un même porteur quel que soit le
nombre de projet et est exemptée de toute rémunération. 

L’adhésion  à  la  centrale  d’achat  est  exclusive  pour  les  services  relevant  de  la
centrale d’achat. Chaque porteur de projet doit obligatoirement passer par la centrale
d’achat  pour  la  mise  en  œuvre  des  contrôles  de  premier  niveau  des  projets
INTERREG des programmes pour lesquels la Région Hauts-de-France est Autorité
nationale.

L’adhésion est gratuite. Les dépenses pour les contrôles de premier niveau se feront 
sous forme de bons de commandes sur le 4416 de 105 640 €.

En conséquence, je vous propose     :

-  D’approuver  le  projet  de  convention  interpartenariale  pour  le  projet
OpenRegioCulture, joint au présent rapport. 

-D’autoriser  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la  Convention
Interpartenariale pour le projet OpenRegioCulture.

- D’approuver l’adhésion à la Centrale d’Achat de la Région Hauts-de-France. 

-  D’autoriser  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  l’adhésion
correspondante, ainsi que l’ensemble des actes nécessaires à son exécution.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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